
Rodez, le 12 octobre 2011

COMMUNIQUE DE PRESSE

DROITS A PRIMES ANIMAUX (DPA)
PRIME AU MAINTIEN DU TROUPEAU DE VACHES ALLAITANTES (PMTVA)

Campagne 2012
___

Les  éleveurs  sont  informés  que  les  imprimés  de  demandes  et  offres  de  droits 
définitifs pour la prime à la vache allaitante campagne 2012 sont disponibles. 

Ces dossiers doivent être déposés à la DDT au plus tard le 30 novembre 2011.

Les éleveurs peuvent :

− imprimer le formulaire de demande sur le site internet des services de l'Etat en 
Aveyron (www.aveyron.gouv.fr _ rubrique: agriculture et forêt _ onglet: formulaires),

− le demander à la DDT par courrier, 
− venir le récupérer sur place. 

Accueil en DDT : lundi et mardi de 14h00 à 16h30 

Accueil téléphonique (05.65.73.51.70) : lundi et mardi de 9h00 à 12h00

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles, BP 3370, 12033 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 50 00 _ Courriel : ddt@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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